
 

         

Concert’O - Saison 2017/2018 
 

 
 

Entreprise : ………………………..…………………....................................   Effectif : ……………………..     

Nom pour les documents de communication : ………………………………………………………………..… 

Domaine d’activité : ………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Site internet : ……………………………………………………………………………………………………….. 

 

Directeur (nom-prénom) : ………..………………………………………………………………………........... 

Email : ………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone Fixe : ………………………………….    Téléphone portable : ……………………….................. 

 

Personne à contacter pour les communications et les concerts (si différente du directeur) : 

Nom et Prénom : ......................................................................................................................................... 

Fonction : .................................................................................................................................................... 

Email : ……………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone Fixe : ………………………………….    Téléphone portable : ………………………................... 

Adresse : ...................................................................................................................................................... 

Acceptez-vous que nous diffusions vos coordonnées mail et téléphone à l’OPPB ?      OUI ☐       NON ☐ 

 

Cotisation minimum de base pour la saison 2017/2018 : 

Entreprises de 1 à 10 salariés : 1 400 € soit une dépense réelle de 560 €* ☐ 

Entreprises de 11 à 50 salariés : 2 200 € soit une dépense réelle de 880 €* ☐ 

Entreprises de 51 à 250 salariés : 3 500 € soit une dépense réelle de 1 400 €* ☐ 

Entreprises de 251 à 500 salariés : 6 000 € soit une dépense réelle de 2 400 €* ☐ 

Entreprises de + de 500 salariés : 10 000 € soit une dépense réelle de 4 000 €* ☐ 

      Don complémentaire :  ……................. €   
 
h 
*Rappel de la loi du 1er août 2003 en faveur du mécénat culturel : 
« Les versements ouvrent droit à une réduction d’impôt de 60% de leur montant dans la limite de 0,5% du chiffre d’affaires. Ils 
doivent être comptabilisés au compte 6238 « dons aux œuvres ». 

Tarifs des abonnements : 1 abonnement est valable pour 1 personne et comprend tous les concerts de la saison 

d’une catégorie 
 

➢ Abonnement « Saison Symphonique » : 210 €   (8 concerts symphoniques) 

Je réserve :  ……Abonnements jeudi  //   ….…Abonnements vendredi  //   ….…Abonnements samedi 
 

 

➢ Abonnement « Tout OPPB » : 310 €  (8 concerts symphoniques + 7 musiques de chambre)  

Je réserve :  …… Abonnements « Jeudi Tout OPPB »  //  …… Abonnements « Vendredi Tout OPPB » 
 
➢ Abonnement « Mercredi Découverte » : 80 €  (3 concerts : 8/11/17 – 24/01/18 – 6/06/18  >>  20h30) 

 

 Je réserve :   …… Abonnements « Mercredi Découverte ». 

 

Facturation : règlement par virement ou par chèque bancaire à l’ordre de Concert’O 

➢ Facture entreprise :  ……………  €     =      ☐    cotisation           ☐   abonnement   

➢ Facture utilisateur :  ………….…  €     =      ☐    cotisation           ☐   abonnement 

 Nom de l’utilisateur : ……………………………………………………………………………… 

 Adresse de l’utilisateur : …………………………………………………………………………... 

 Fait à : ………………        Le : …………..      Signature :  
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CONTACT 

mailto:contact@concerto.asso.fr

